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Objet : Remplacement d’un élu démissionnaire – Désignation dans divers Commissions 

Municipales et organismes extérieurs. 

 
 

Rapporteur : M. le Maire 
 

 
Madame Raphaëlle PISTER, démissionnaire de son poste de Conseiller Municipal, avait été 
désignée, par délibérations, pour siéger au sein de diverses Commissions Municipales et 
représenter la Ville de Metz dans certains organismes extérieurs. 
 
Ces désignations étant devenues caduques, il y a lieu de compléter ces représentations. 
 
 
En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal : 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en ses articles L 2541-8 et 
L 5211-7, applicable en Alsace-Moselle, 
 
VU le Règlement Intérieur du Conseil Municipal, 
 
VU la Délibération du Conseil Municipal en date du 4 Avril 2008 portant désignation de 
Madame Raphaëlle PISTER au sein de divers Commissions et organismes extérieurs, 
 
VU la Délibération du Conseil Municipal en date du 04 décembre 2009 portant désignation de 
Madame Raphaëlle PISTER en tant que déléguée titulaire au sein de la Communauté 
d’Agglomération de Metz Métropole, 
 
VU la démission de Madame Raphaëlle PISTER en date du 28 Septembre 2012, 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement et de compléter en 
conséquence lesdits commissions et organismes extérieurs, 
 
CONSIDERANT que pour le cas spécifique de son remplacement en tant que déléguée de la 
Ville de Metz au sein de Metz Métropole il y a lieu de procéder à une nouvelle désignation au 
scrutin secret et à la majorité absolue, 



 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 
 
DECIDE : 

 
- DE DESIGNER  

 
  

Commission des Affaires Culturelles (titulaire) 
Mme Catherine GANGLOFF 
 
Commission Jeunesse (suppléant) 
Mme Catherine GANGLOFF 
 
Commission des Sports (suppléant) 
Mme Catherine GANGLOFF 

 
Commission Locale d’Extension du Secteur Sauvegardé (suppléant) 
Mme Catherine GANGLOFF 
 
Conseil d’Administration de la Fondation de l’Oeuvre de Sainte-Blandine 
Mme Catherine GANGLOFF 
 
Conseil d’Administration de l’Adeppa Vigy 
Mme Catherine GANGLOFF 
 
Conseil d’Administration du Foyer du Jeune Travailleur 
Mme Catherine GANGLOFF 
 
Metz Métropole Développement 
Mme Catherine GANGLOFF 

 
Organisme de Gestion de l’Ecole de la Miséricorde 
Mme Catherine GANGLOFF 
 
Conseil d’école de la Maternelle Les Primevères (Borny-Grigy) 
Mme Catherine GANGLOFF 
 
Conseil d’Administration du Collège Philippe de Vigneulles (suppléant) 
Mme Catherine GANGLOFF 
 
Conseil d’Administration du Lycée Robert Schuman (suppléant) 
Mme Catherine GANGLOFF 
 
Conseil d’Administration du Collège Paul Verlaine (suppléant) 
Mme Catherine GANGLOFF 
 
Conseil d’Administration du Collège Paul Valéry (suppléant) 
Mme Catherine GANGLOFF 
 
Conseil d’Administration du Lycée de la Communication (suppléant) 
Mme Catherine GANGLOFF 

 

 

 

 



 
- DE POURVOIR au remplacement du poste à Metz Métropole ainsi vacant au 
moyen d’une élection au scrutin secret et à la majorité absolue, 

 
- D’ELIRE en conséquence : 

 M. Bernard HEULLUY, délégué titulaire 
 Mme Catherine GANGLOFF, déléguée suppléante. 

 
  
 
 
 Vu et présenté pour enrôlement, 
           Signé : 

Le Maire de Metz 

Conseiller Général de la Moselle 

 
 
 
            Dominique GROS 
 
  

 
 

Service à l’origine de la DCM : Assemblées et Affaires Juridiques 

 

Commissions :  

 

Référence nomenclature «ACTES» : 5.3 

 

 

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS, Maire de Metz, 

 

Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la date 

de la délibération. 

 

Membres assistant à la séance : 40 Absents : 15  Dont excusés : 9 

 

 

 

Décision : ADOPTEE A LA MAJORITE                                                                                                                                 

 

 

 

 


